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Sur le second moyen des pourvois :

Attendu que MM. T. et P. qui étaient employés par la 
Société d'éditions et de protection route (SEPR) en qualité 
de représentants, ont refusé avec d'autres salariés des 
propositions de modification de leurs contrats de travail faites 
par leur employeur ; qu'après ces refus, la société SEPR a 
présenté un plan social, puis a licencié les salariés concernés, 
pour motif économique, le 7 août 1996 ; que les salariés ont 
saisi le juge prud'homal de demandes en nullité de leurs 
licenciements, en réintégration et en paiement de salaires et 
d'indemnités ; que, par ailleurs, la société SEPR les a poursuivis 
devant la juridiction commerciale pour concurrence déloyale, 
en raison des activités de représentation exercées après leur 
licenciement et au profit d'entreprises concurrentes ; que, par 
des arrêts rendus le 8 juillet 2003, la Chambre commerciale de 
la Cour de cassation a cassé des arrêts qui avaient fait droit aux 
demandes de la société SEPR ;

Attendu que la société SEPR fait grief aux arrêts attaqués 
(Orléans, 5 février 2004), rendus après renvoi de cassation 
(Chambre sociale, 24 septembre 2002, n° 2756 ES-D et 2758 ES-D), 
d'avoir ordonné la réintégration des salariés et de l'avoir 
condamnée au paiement d'indemnités alors, selon le moyen :

1° que la Cour d'appel qui se borne à faire état d'actes de 
concurrence vieux de six ans et d'actes de dénigrement qui se 
sont poursuivis jusqu'à une ordonnance de référé rendue le 
28 octobre 2003, sans s'expliquer comme elle y était invitée sur 
le fait que ces divers agissements faisaient eux-mêmes suite à 
une précédente condamnation contre une première société 
animée par les mêmes personnes de sorte que ces derniers 
s'étaient retrouvés en état de récidive, a privé sa décision de 
base légale au regard des articles L 120-4, L 122-14-4 et L 321-
4-1 du Code du travail ;

2° qu'en ne prenant en compte, pour caractériser la
possibilité ou l'impossibilité matérielle de réintégration du
salarié ayant commis des actes de concurrence déloyale et/ou
de dénigrement à l'égard de l'employeur, que l'intérêt propre du
salarié concerné, sans examiner les conséquences de ladite
réintégration du VRP au regard d'une clientèle qui avait fait

l'objet d'une prospection par les anciens salariés, ni au regard
des autres salariés de l'entreprise qui avaient reçu sommation
de la part de l'intéressé de cesser leur travail, la Cour d'appel a
de ce chef privé sa décision de base légale, au regard des
articles L 120-4, L 122-14-4 et L 321-4-1 du Code du travail ;

3° qu'en faisant droit à la demande de rappel de salaires des
VRP pour tout le temps écoulé entre le licenciement et les
arrêts attaqués, et, donc, en ordonnant la rémunération des
périodes de concurrence déloyale et de dénigrement qui
avaient cessé le 28 octobre 2003, la Cour d'appel a violé les
articles L 121-1 et L 120-4 du Code du travail, et les articles
1131 et 1134 du Code civil ;

Mais attendu, d'abord, qu'appréciant souverainement
l'ensemble des éléments de fait et de preuve qui lui étaient
soumis, la Cour d'appel a retenu que les faits de concurrence
déloyale reprochés aux salariés étaient anciens et que les
actes de dénigrement qui leur étaient imputés avaient cessé ;
qu'elle a pu en déduire que ces faits, dont elle a ainsi vérifié
l'importance et les conséquences, ne suffisaient pas, au jour
de sa décision, à rendre la réintégration des salariés dans
l'entreprise matériellement impossible ;

Attendu ensuite que, pour évaluer le préjudice subi par les
salariés à la suite de leurs licenciements, la Cour d'appel a
déduit des salaires qu'ils auraient dû recevoir entre les
licenciements et ses arrêts le montant des revenus perçus
pendant cette période, provenant en partie de l'activité
concurrentielle invoquée par l'employeur ;

D'où il suit que le moyen, qui n'est pas fondé en ses deux
premières branches et qui manque en fait en sa dernière
branche, ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le
premier moyen, qui ne serait pas de nature à permettre, à lui
seul l'admission des pourvois :

Rejette les pourvois.

(MM. Bailly, prés. - Chauviré, rapp. - Legoux, av. gén. - SCP
Célice, Blancpain et Soltner, SCP Lyon-Caen, Fabiani et Thiriez,
av.)

LICENCIEMENT POUR MOTIF ECONOMIQUE – Nullité des licenciements en l'absence de 

plan social – Faits de concurrence déloyale et actes de dénigrement reprochés aux licenciés ne sauraient, 
dans les circonstances de l'espèce, rendre la réintégration dans l'entreprise matériellement impossible.

COUR DE CASSATION (Ch. Soc.) 26 avril 2006
SEPR contre T. et a.
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Note.

Par un arrêt du 25 juin 2003 (D. 2004, jurisprudence, 1761 et s., note M. Julien), la Chambre sociale de la Cour
de cassation avait posé le principe que des salariés, qui avaient vu prononcer la nullité de leurs licenciements
économiques intervenus au mépris des dispositions légales concernant l'obligation de mettre en oeuvre un
plan social, ne pouvaient exiger leur réintégration dans l'entreprise à la suite de l'annulation de leurs
licenciements, dans la mesure où cette réintégration était impossible, puisqu'ils s'étaient rendus coupables de
concurrence déloyale à l'égard de leur employeur... La déloyauté contractuelle reprochée aux salariés
permettait ici à l'employeur de s'affranchir des conséquences attachées au constat judiciaire de la violation des
dispositions d'ordre public visant à préserver l'emploi.

Mais, par le présent arrêt, la Chambre sociale de la Cour de cassation se montre bonne mère avec des salariés
qui avaient été illégalement éjectés de l'entreprise par un employeur qui n'avait pas jugé utile de réfléchir à
l'élaboration d'un plan social contenant des mesures susceptibles de préserver l'emploi.

Il était reproché aux exclus d'être devenus de petits sauvageons, qui se livraient à des actes de concurrence
déloyale et de dénigrement de leur ancien employeur. Mais, au moment du constat de la nullité de leur
licenciement, il a été relevé que les faits de concurrence déloyale étaient anciens et que les actes de
dénigrement avaient cessé.

La Cour de cassation approuve les juges du fond d'en avoir déduit que la réintégration des intéressés dans
l'entreprise n'était pas matériellement impossible.

Les fautes sont pardonnées et les anciens salariés, qui ont failli s'écarter du droit chemin, sont autorisés à
revenir sur la voie de la rédemption, en travaillant loyalement pour leur patron qui vient d'être condamné pour
ne pas avoir respecté la loi.

Pascal Moussy
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